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with the National Commission, if esta- 
blished, or with educational, scientific 
and cultural bodies. 

B. Functions 
2. The General Conference shall de- 

termine the policies and the ,, main lines 
of work of the Organisation. I t  shall take 
decisions on programmes drawn up by 
the Executive Board. 

3. The General Conference shall, 
when it deems it desirable, summon in- 
ternational conferences on education, the 
sciences and humanities and the disse- 
mination of knowledge. 

4. The General Conference shall, in 
adopting proposals for submission to the 
Member States, distinguish between re- 
commendations and international con- 
ventions submitted for their approval. In  
the former case a majority vote shall suf- 
fice; in the latter case a two-thirds major- 
ity shall be required. Each of the Mem- 
ber States shall submit recommendations 
or conventions to its competent authori- 
ties within a period of one year from the 
close of the session of the General Con- 
ference at which they we-re adopted. 

5. The General Conference shall ad- 
vise the United Nations Organisation on 
the educational, scientific and cultural 
aspects of matters of concern to the lat- 
ter, in accordance with the terms and 
procedure agreed upon between the ap- 
propriate authorities of the two Organi- 
sations. 

6. The General Conference shall re- 
ceive and consider the reports submitted 
periodically by Member States as provi- 
ded by Article VIII. 

7. The General Conference shall 
elect the members of the Executive Board 
and, on the recommendation of the 
Board, shall appoint the Director- 
General. 

s'il en existe, ou avec les institutions et 
corps éducatifs, scientifiques et culturels. 

B. Fonctions. 

2 .  -  La Conférence générale déter- 
mine l'orientation et la ligne de conduite 
générale de l'Organisation. Elle se pro- 
nonce sur les programmes établis par  le 
Conseil exécutif. 

3. 홢  La Conférence générale convo- 
que, s'il y a lieu, des conférences inter- 
nationales sur  l'éducation, les sciences, 
les humanités et la diffusion du savoir. 

4. 홢  Quand elle se prononce pour 
l'adoption de projets à soumettre aux 
Etats Membres, la Conférence générale 
doit distinguer entre les recommanda- 
tions aux Etats membres et les conven- 
tions internationales à ratifier pa r  les 
Etats Membres. Dans le premier cas, la 
majorité simple, suffit; dans le second, 
une majorité des deux tiers est requise. 
Chacun des Etats Membres soumettra les 
recommandations ou conventions aux 
autorités nationales compétentes dans le 
délai d'un an à part i r  de la clôture de 
la session de la Conférence générale au 
cours de laquelle elles auront été adop- 
tées. 

5. 홢  La Conférence générale consèil- 
le l'Organisation des Nations Unies sur 
les aspects éducatifs, scientifiques et cul- 
turels des questions intéressant les Na- 
tions Unies, dans les conditions et suivant 
la procèdure qui auront été adoptées par  
les autorités compétentes des deux Or- 
ganisations. 

6. 홢  La Conférence générale recoit 
et examine les rapports qui lui sont 
soumis périodiquement pa r  les Etats 
Membres, conformément à l'Article VIII. 

7. ,- La Conférence générale élit les 
membres du Conseil exécutif; elle nom- 
me le Directeur Cénéral sur présentation 
du Conseil exécutif. 


